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16 millions de francs. A J'expiration 
. ;' 

'!"';4RRETE No 315 pramulglt{Jnt'au Togo la lo. du 12 
'!l(:':~ >Çlviil, 1932 portant encouragement à l'indastrie des 
, ""'". grandes pê,clles maritimes. " 

LE 09UVERNEUR pESCOLON1ES, 
{' '-." OFl"'IC'IER DE. LA L,tOtoN n'HONNEUR, 

COMMISSAIIïE,D~ LA RtpuBLIQùE,
.~'::~,·1 .~'" 

~- ~ " ":':. 'Vu le- décret dù .23 mars' 1921 déterminant" les attributions 
..1. les pouvoirs du Commissaire, de la République au Togo; 

: "';\lu i. loi, du ,12: avril 1932'portant enCouragement à l'in
~uStrle des grandes pêches maritimes; 

ARRETE: 

',' ARTI~E UNiquE. -, Est, promulguée· dans le ter
~ifciire du Togo placé sous le mandat de .1a france" 

,'.": ,laloi QU ,12 avril 1932 portant encouragement à l'in
>",', :'>'<jus:ttie 'des grandes pêches maritimes. 

, , 
Lomé, le, 22 ,juin 1932. 

R. DE QUISE. 

. r' 

'. ,".,. ~e'Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 
,.,' Le Président dé la République promu~gue la loi' 

-d~nt la teneur suit: .. 

'. ,: ,:,ARTkLE PREMIER. - Pendant une période de neuf 
, cilnriées, qui prendr~ fin le 31 décembre .. 1940, . une 

;"/:_pi:ime sera: accordée àux produits français de grande 
',"'pêehe,'exportés soit directeITIent des lieux de pêche, 

",'s'oit.' de france, soit des îles Saint-Pierre et Mique
":'Ion, à destination des pays étratîgers, des colonies 
, '>irançais!:l1, des pays; de protectorat et des territoires 

:: ,:. ''8011S mandat.' ' , ' ' 
, :''';'~ T~utefois, .la prime allouée pour le~ expéditions, 

"dans, 'les colonies' françaises, les p~ys de proteètorat 
et les territoires sous mandat' où les droits de douane 

"''l!ui'l~s'moruesde pêcIJe étrangèœ scintsupérieurs 
"',, "a'SOfr; par quhilal métrIque, Sera réd.uite de i fr. 

.pour chaque franc de droit" de douane au-dessus de 
,ŒOfrahep. 
'..'pour ies e~pédiHons' primées, à destination de 

" ',1;étranger, l'importanQn ne pourra, avoir lieu que dans 
"les places où il exi,ste un consul Oll un'agent consu

, 1aire, de ' france ou dans les places. désignées par 
, 'décret' ' ' " , 

'ART.' 2. -" Le taux de la 'prime ,visée à l'article 1er 
·est fixé àqùatre-ving'ls frartcs (80frs.) par quintal 

,"métrique. Toutefois, si 'la"moye,nneannuel.le des ex~ 
portations priméés' pendant les trois ptemlèr~s an· 
né,es :est supérieu~ à, ~eux cent 'mille quintaux pté

,':-''(tiques, le taux de 1a 'prime pourra, par déCret rendu 
:';:', :':Sil~ ,l~ptoposition du ministre ,des travaux Pllblics 'et 

'" >:"de la' niarine marchande et du ministre des ,finances, 
,êtrediininué 'de' telle sorte que,p'endant la deuxième' 
,1>é~i0ge: de-t~ois an,nées, le pay<;ment de ces primes 

, <ile' 'néçessite pas une dépense annuelle supérieùre à 
_··;~~~·~S;;:~'~:~"/: . . . - . 
, >, "--, -. . ." . .: 

"~.' > 

xième périod~ 'de trois ans, le taux de la prime pourpi, 
dans le même but et dans les mêmes conditions, être 
à nouveau revisé.' • 

ART. 3. - Les produits visés à J'article 1er sont: 
la morue franche ou cabillaud, l'églefin ou ânon, ia 
julienne ou' lingue, ,la morue charbonnière ou lieu 
noir, quel qlle soit le mode de préparation de ces 
poissons. 

AR'!'. 4. - Le transport des produits de pêche 
chargés aUl{ lieux de' pêche doit êtrè fait, soit par les 
navires pêcheurs eux-mêmes, soit par tous autres 
navires français. 

Lorsque l'exportation hors de france est faite' par 
me" le transport des produits doit êtté assuré par 
des na vires ,français. • 

ART. 5. - La prime n'est acquise que pour ,les 

produits qui, parvenus à destination" sont reconnull 

propres à l'a:limentation. ' " 


ART. 6. - Un décret rendu dans le délai de' deux ' 
mois, à compter de la promulgation de la présente 
loi, sur la proposition du ministre des travaux publics 
et de la marine marchànde et du ministre des finances, 
déterminera les conditions d'application' de la pré
sente loi, qui entrera' en vigueur le lendemain, de la 
publication du décret susvisé. 

La présente loi, délibérée et adoptée p.ar le Sénat 
et par la Chambre des députés, sera exécutéè comme 
loi de l'Etat. 

fait à Rambouillèt, le 12 avril 1932. 

PAUL DOUMER. 
i 

Par le ,Président de la République ,: 

, Le ministre des travaux publics 

et de la marine marchande, 


Charles OUERNIER. 

, Le, ministre des tilU1llCes, 
P.-E. fLANDIN.' 

Le 'ministre du comliterce 

et des' postes, télégraphes ,et téléphones, 


Louis ROLLIN. 

Lb ministre des colon.ies, 
DE CHAPPEOELAINE, 

. ,Travaux public~ et mines· 

ARRETE N0 285 promulguant aU Togo le décret du 
22 avril 1932,. instituan.t un' tableau d'avancement 
pour les grades supérieurs du cadre général des 
travaux publics ,et des mines des colonies. 

LE OOUVERNEl!R DES COLONIES, 
'OFfiCIER DE LA. LÉGION D'ttONN~UR, 

, CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQÙE, 

VU le décret d~ 23 mars 1921' determÎnant '1çs attribulions 
et les ,pouvoirs du Cdmmiss'aire "de la' R~pq.blique, au To~~;' 

"lm 

.. ..) 

de ,cettè 'deu

http:la"moye,nneannuel.le
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')OYRNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU '100'0, P[;~Ct: SOUS LEM"NDAt, DEL" ,l'RANCE, 

_ Vu le. 4écret du. 22 avril 1932, înstifuant i ,un iable3U d'a~ 
vancemeiIt pour les: gradeS supérieurs du cadre général des 
travaux publics et .des mi~es des colonies; - . 

,ARRETE: 

, ARTICLE UNIQUE. -' Est promulgué d;ins le terri· 
toire du Togo placé sous lè mandat de la fra~ce, le' 
décret du 22' avril 1932, instituant le tableau d'avan
cement pour les grades supérieurs du cadre général 
,de~ travaux publics et des mines des colonies. 

Lomé, le Ii juin 1932. ' 

R. DE GUISE. 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 

Paris, le 22 avril 1932. 

MONSIEUR, LE PRÉSIDENT, 

Aux termes de,l'articie 12 du décret du :> août 1910 
portant organisation du personnel des travaux publics 
et des mines des colonies autres que l'Indochine et la 
Réunion, les agents en service 'qui, par voie d'examen, 

, ,d'avancoment ou p.our tou,te autre cause, viennent à 
remplir les conditions exigées pour être nommés à' 
un grade supérieur, peuvent être promus à ce grade, 
sur la, proposition motivée du gouverneur, après avis 
d'une èommission nommée par le ministre des colo· 
nies oUJJar les gouverneurs. 

Les ayancements de grade sont donnés' par le mi
nistre pour les fonctionnaires et agents du cadre gé
néraI. 

Il a paru à la commiSSion chargé'e, aux termes du 
décret précité, de formuler ,des propositions pour le 
classement des agents du cadre général que, dans les 
circonstances actuelles; en raison du resserrement des 
crédits consécutif aux difficultés budgétaires de cer· 
taines coloiiie~ et pour ménager à la fois les intérêts 
financiers des colonies et les conditions- normales, 
d'avancement hiérarchique, il y' avait lieu d'instituer, 
pour l'accès 'aux grades d'ingénieur 'principal, d'ingé

, - nienr en chef et d'itigénieitr générâl, ainsi que pour 
les avancements de classe çlallll ,ces grad'es, un tableau' 
d'avancement établi, chaque année, dans les mêmes 
conditions que pour la plupart' des fonctionnaires de 
grade assimilable. appartenant aux diverses administra
tions métropolitaines' ou coloniales. Les dispositions 
introduites à cet'effet dans le décret du :; août 19.i0 
ont donc simplement pour objet de renforcer 'les ' 

',garanties de carrière du haut personnel des travaux 
publics dans -les, colonies.. ' 

J'ai l'honneu; de, soumettre à votre haute sanction' 
• leprojét de décret'donfil s'agit et vous prie d'agr.éer, 

-

,: ., 

Monsieur le Présiqenti l'hommage" de mon' nf()fi,rid 
respeet. 

,Le minisfrè des-colonies,' . , 

DE CliAPPEDELAINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RtPUBLIQUE fRANÇAISE, 
• ' • T , '_ • 

Vu l'article 18 du sénatus-oonsuIte du 3 mai 1854' . 
Vu la. loi du :20 ~ârs 1894, portant creation dU' ministè~e"':· 

des "colonies; ". . '. . . . .' _. .'; , 

Vu le d~r~t -du [) a~ût 1910t port~nt' ';éorgaJllsati~n', 
personnel des travaux publics et des mines des colonieS" ..'"tr", ,_, 
que l'Indochine et la Réunion et les décrè,ts 'des l' mars 
2 mai 1914, 16, décembre 1915 1" février 1919 n sepiteril
bre 1920, 4 niai 1921, 27 îuillet '1922, 28 février 1923, 
Nembre 1924, ~19 -}'nars 1926, 26 mars) 22- al/tH, 0,' 
9 aoftt et l" novembre 1926, 7 aollt et 28' décembre' 
26 mars, 28 mai, 29mar" 2 et 10 juin, 20 aoat' et-11 
tembre 1931, qui j'ont complété et modifié;' 

Sur le rapport du minist're des colonies;

DECRETE,: 

, ARTICLE PREMIER, - Le paragraphe IX del'artièJe • 
12 du décret du5 août 1910 est complété ainsi qu'il" 
s~: ' , 

" Seuls pe'uv~nt êtJ'e"promus aux grades d'ingénieur',: 
princiBal, d'ingénieur en chef 'et d'ingénieur général' 
et obtenir un avaneement de classe dans' ces 'grades,. 
les fonctionnaires pOrtés à Un tableau d'avancëment' 
dressé chaque, année, âvant le ,1er juillet, par '. u~i ,," 
commission de classement siégeant au ministère' de~. ::, 
colonies et ainsi composée: l'inspecteurgénéral'des " 
travaux publics des colonies, président; un inspecteùr',> 
des colonies désigné par le directeur du contrôle; nn ' 
membre du comité des travaux .pubfics des colonie~ i, 
un chef ou sous·chef de la direction dupersonnei;' 

Si les va~ncès le rendent néce~saires, Url' taqieau' , 
d'avancement complémentaire, valable jusqu'au le,' juilc " 
I<r: suivant, sera dressé en cours d'année, dans les", 
mêmes conditions que le tableau principal.' ' 

Les inscriptions sont faites au choix' et par ordre: 
de priorité. ' ' 

Le tableau d'avancement est' approuvf p~~ un ar- ' , 
rêté ministériel qui fixe le 'nombre d'ln'scriptions' ~ , 
retenir définitivement ' 

ART. 2. _ Le ministre des colonies est ch~tgé dè 
l'exéc.ution du présent décret" qui s,era insér,{' àu , 
Journal Officiel et au .Bulletin Officiel du ministère' 
des colonies" " 

,Fait à Pâris, le 22 avril 1932. . 
 PAUL DOUMER. 

Parle' Président, de I!lRépubliquè: 

Le ministre des colonies, 
DE i CHAPPEDELAINE. ' ' 

,~ . 

, " 




